
Tableau: Les critères de convergence de la CEDEAO 
 

 

  2006 2007 2008 

Critères primaires         

Ratio du déficit budgétaire/PIB (hors dons) ≤ 4% ;        

Taux d’inflation ≤ 5% ;  2,40% 1,50% 9,20% 

Financement des déficits budgétaires par la Banque centrale ≤ 10% des recettes fiscales de 

l’année précédente ;        

Réserves extérieures brutes ≥ 6 mois de couverture des importations.        

Critères secondaires        

Interdiction d’accumuler de nouveaux arriérés et apurement de tous les arriérés existants ;  0 0 0 

Ratio recettes fiscales/PIB ≥ 20% ;        

Ratio masse salariale/recettes fiscales totales ≤ 35% ;  31,40% 21,40% 19,00% 

Ratio investissements publics financés par les ressources internes/recettes fiscales ≥ 20% ;  22,40% 34,50% 25,00% 

Taux d’intérêt réel positif        

Stabilité du taux de change réel.        

    Source : Comité National de Politique Economique (CNPE) 

    


